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1 .QU’EST-CE QUE LE RSU ?

 Le rapport social unique (RSU) fait suite au Bilan social (avant 2021)
 Il est réalisé tous les ans, dans les collectivités. 
 Document établit avec les données de l’année précédente (N-1)
 Il recense des données liées aux ressources humaines : effectifs, temps de 

travail, rémunérations, absentéisme, variation des effectifs, promotion, 
formation, protection sociale…

Articles R231- 1 à R232-8 du code général de la fonction publique
 Loi de transformation n°2019-828 du 06/08/2019, article 5
Décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020
Arrêté du 14 août 2023 modifiant l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour 
la fonction publique territoriale la liste des indicateurs contenus dans la base 
de données sociales



1 .QU’EST-CE QUE LE RSU ?

 Dresser un bilan de l’emploi public au sein des collectivités et suivre les
évolutions

 Présenter des données sociales afin d’alimenter le dialogue social
 Outiller les employeurs locaux de données RH harmonisées pour faciliter le

pilotage RH et les démarches de GPEEC, de conception des Lignes
Directrices de Gestion

Les objectifs : 



2 .QU’EST-CE QUE LE RSU ?

 Un portail de recueil des données est mis en place par les Centres de
Gestion des collectivités

 Le RSU est présenté en Comité Social Territorial (CST), pour débattre
 Dans un délai de 60 jours, à compter de la présentation du RSU au CST et au

plus tard avant le 31/12/2025 le RSU est rendu public par la collectivité sur
son site internet ou par tout autre moyen permettant d’en assurer la
diffusion.

 Le RSU est présenté en information en assemblée délibérante après le CST
 Les inconvénients : la saisie du RSU prend du temps et la récupération des

données n’est pas toujours simple
 Les avantages : le suivi dans le temps des données RH de la collectivité,

analyser l’évolution de certains indicateurs au fil du temps, pouvoir se
comparer à des collectivités similaires (mais il faut être vigilant avec les
services publics proposés et les modes de fonctionnement en place)

Les éléments de contexte du RSU



2 .LES INDICATEURS



1 .LES INDICATEURS

 L’emploi ; effectifs, types de contrats, etc.
 Le recrutement : méthodes et résultats e recrutements
 Les parcours professionnels : mobilité, promotions, etc.
 L’organisation du travail
 Les rémunérations : salaires, primes, etc.
 Santé et sécurité au travail
 La formation : accès et participation à la formation continue
 Le dialogue social 
 Action et protection sociale
 Discipline
 Environnement

Le Rapport Social Unique RSU 2024 est structuré autour de 
11 thématiques 

























3) LA VILLE





















Conclusion / observations



Merci de votre attention


